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 1 ruelle du Château 

44850 MOUZEIL 

20262601-03 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mille vingt-six, le 26 janvier à 20 heures, le Conseil municipal de la Commune de MOUZEIL, 
dûment convoqué le 21 janvier 2026, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la présidence de M. 
Daniel GARNIER, Maire. 
 

Nombre de Conseillers en exercice : 19 
Nombre de membres présents : 14 
 

Présents : M. Daniel GARNIER, M. Stéphane PIVETEAU, M. Daniel MOULIN, Mme Jacqueline LE TEXIER, 
M. Bruno BERTHELOT, M. Damien LE BRESTEC, M. Gaëtan BELLEIL, Mme Florence BEZIER, Mme Sylvie 
BLANDIN, Mme Sabine DESMARES, M. Benoît DESORMEAUX, Mme Maria JULIENE, Mme Sandrine 
NIEL et Mme Marie RAFFIN. 
 

Absents : M. Mathieu HERVOUET, Mme Dominique LE GALL (excusée), M. Michel PAGEAU (excusé), Mme 
Nathalie TRUIN (excusée) et Mme Katia VAUMOURIN-TANOE (excusée). 
 

Pouvoirs : Mme Dominique LE GALL à M. Daniel GARNIER (Maire), M. Michel PAGEAU à Mme Jacqueline 
LE TEXIER et Mme Nathalie TRUIN à Mme Florence BEZIER. 

 

Mme Marie RAFFIN a été désignée secrétaire de séance. 
 

17 voix : Pour  0 voix : Contre 0 : Abstention(s) 
 

Attribution des subventions aux autres associations et participations pour l’année 2026 
 

Monsieur Daniel GARNIER, Maire, présente aux membres du Conseil Municipal les autres demandes de 
subventions associatives et participations reçues par la Commune, pour l’année 2026. 
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 
des membres présents et représentés : 
 AUTORISE 
 VOTE les subventions aux associations pour l’année 2026, conformément au tableau joint à la 

présente délibération, en validant le maintien à 19 € du coût de prise en charge d’un(e) adhérent(e) 
mineur(e) mouzeillais(e) pour le calcul du montant total de la subvention associative attribuée ; 

 ACCEPTE le montant des participations à divers organismes pour l’année 2026, conformément au 
tableau joint à la présente délibération ; 

 CHARGE Monsieur le Maire d’inscrire les sommes ci-dessous au budget primitif de la Commune pour 
l’année 2026. 
 

Article Objet Nom de l'organisme 
Nature juridique 
de l'organisme 

Montant de la 
subvention 

6281 Cotisation annuelle Association des maires du Pays 
d'Ancenis (Ancenis) 

Association 102.50 € 

6281 Cotisation annuelle 
Association fédérative des maires 

du 44 (Orvault) Association 528.90 € 

6281 
Participation annuelle 
(Animation sportive 

départementale) 

Conseil départemental de Loire-
Atlantique 
(Nantes) 

Collectivité 
territoriale 1 804.00 € 

6281 

Cotisation annuelle et 
régulation de nuisibles 
(rongeurs aquatiques, 
frelons asiatiques) et 

des corvidés 

Fédération départementale des 
groupements de défense contre 

les organismes nuisibles - 
POLLENIZ  

(Grandchamp des Fontaines) 

Organisme 

2 000.00 € 
Cotisation annuelle et 

lutte contre les 
nuisibles 
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Article Objet Nom de l'organisme Nature juridique 
de l'organisme 

Montant de la 
subvention 

657362 Participation annuelle 
Centre Communal d'Action Sociale 

de MOUZEIL 

Etablissement 
public 

administratif 
5 000.00 € 

65748 Subvention annuelle ACN – Ancenis Course 
(Ancenis-Saint-Géréon) Association 38.00 € 

65748 Subvention annuelle ACPA (Ancenis) Association 57.00 € 

65748 Subvention annuelle ADAR 44 (Orvault) Association 50.00 € 

65748 Subvention annuelle ADMR (Pouillé les Coteaux) Association 50.00 € 

65748 Subvention annuelle ADT 44 (Nantes) Association 50.00 € 

65748 
Subvention 

exceptionnelle 
Amicale des pompiers de Ligné 

(Ligné) Association 250.00 € 

65748 Subvention annuelle Association Gym Les Touches 
(Les Touches) Association 171.00 € 

65748 Subvention annuelle Club Mouzeillais de l’Amitié 
(Mouzeil) 

Association 100.00 € 

65748 Subvention annuelle 
Centre Régional des Pierres 

Levées 
(Teillé) 

Association 1 500.00 € 

65748 Subvention annuelle Danse Variation 
(Ligné) Association 437.00 € 

65748 Subvention annuelle Fans Handball Ligné 
(Ligné) 

Association 950.00 € 

65748 Subvention annuelle 
Football club Mouzeil Teillé Ligné 

(FCMTL) 
(Ligné) 

Association 779.00 € 

65748 Subvention annuelle Joué Club Basket 
(Joué S/Erdre) Association 19.00 € 

65748 Subvention annuelle L’Outil en main (Teillé) Association 19.00 € 

65748 Subvention annuelle Lulu Prêt’ 
(Trans-sur-Erdre) Association 494.00 € 

65748 Subvention annuelle Marlin Aqua Sport Ancenis – 
MASA (Ancenis-Saint-Géréon) 

Association 114.00 € 

65748 Subvention annuelle Mouzeil quad (Mouzeil) Association 1 250.00 € 

65748 Subvention annuelle NAC basket 
(Nort sur Erdre) Association 285.00 € 

65748 Subvention annuelle Twirling Lignéen (Ligné) Association 19.00 € 

65748 Subvention annuelle Société des Chasseurs Mouzeillais 
(Mouzeil) Association 300.00 € 

En italique : Associations nouvelles (qui n’avaient pas fait de demandes l’année dernière). 
 

 

Publié le 28/01/2026 
 

La secrétaire de séance,       Le Maire, 
Marie RAFFIN       Daniel GARNIER 
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